
Bac jaune >>> emballages et papiers

En vrac
emballages vides, pliés et non imbriqués 

zone F

Bac marron >>> ordures ménagères

En sacs fermés. 
Encombrants et cartons à la déchèterie. 

Informations pratiques

Les bacs doivent être sortis sur le trottoir 
avant 5h15 le jour de la collecte ou la veille 
après 19h. Ils doivent être impérativement 
retirés du trottoir le jour même.  
Présentez vos bacs remplis, au moins à la moitié, 
et avec les poignées tournées du côté de la 
chaussée. Les déchets posés à côté des bacs ne 
sont pas collectés.

Votre bac est cassé ? Sa capacité n’est pas 
adaptée ? Contactez le service collecte.

L’accès à la déchèterie se fait uniquement 
par badge. Chaque foyer est doté d’un badge.  
Celui-ci doit être présenté à chaque passage. 
Demande de badge sur www.agglo-villefranche.fr 
ou en contactant la Communauté d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône. 
Horaires déchèterie : voir au dos

collecte chaque lundi
collecte du lundi 18 avril (Lundi de Pâques)

reportée au mardi 19 avril 2022
 collecte du lundi 6 juin (Pentecôte) 

reportée au mardi 7 juin 2022
collecte du lundi 15 août (Assomption)

reporté au mardi 16 août 2022

Merci de veiller à la propreté de vos bacs.

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE 
115 rue Paul Bert 69400 Villefranche-sur-Saône
www.agglo-villefranche.fr
collecte.selective@agglo-villefranche.fr

Une question, un conseil ?

0 800 512 201
HORAIRES 

SERVICE ACCUEIL
COLLECTE DES DÉCHETS
Lundi : 8h - 12h
Mercredi : 8h-12h et 13h30-17h
Vendredi : 13h30 - 17h

collecte  
1 jeudi sur 2

semaines impaires

3, 17 et 31 mars 2022
14 et 28 avril 2022

12 mai 2022
collecte du jeudi 26 mai (Ascension)
reportée au vendredi 27 mai 2022

collecte du jeudi 9 juin
reportée au vendredi 10 juin 2022 

23 juin 2022
7 et 21 juillet 2022
4 et 18 août 2022

1er, 15 et 29 septembre 2022
13 et 27 octobre 2022

10 et 24 novembre 2022
8 et 22 décembre 2022

jours de collecte de vos déchets
 AVEC LES MODIFICATIONS EN CAS DE JOURS FÉRIÉS - MARS 2022 À DÉCEMBRE 2022

À PARTIR DE FÉVRIER 2022, MODIFICATIONS DES CONSIGNES DE TRI


